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PROCES-VERBAL DE LA REUNION  

des membres du Comité directeur  
Rochefort, le 30 novembre 2015 

 

 

Excusés : Jérôme Pitor  - Michel Armengol 

_______ 

 

Ordre du jour : selon convocation 
______ 

 
La Présidente remercie les membres du CD de leur présence et ouvre la réunion à 19 h.  
Pour information, à ce jour il y a 803 licenciés.  
 

Courrier reçu :  

 
1. Club de Nieul : problèmes avec un archer. Le Président Patrice Paillé envisage une AG extraordinaire 

pour revoir les statuts.  
2. Maxime Guérin remercie le CD pour l’aide apportée aux jeunes, avec la mise en place des groupes et les 

stages de perfectionnement. 
3. Le Président de Rochefort remercie le CD pour la subvention du CNDS qui  a servi pour les jeunes. La 

Présidente précise que les crédits ont été répartis dans les clubs qui ont demandé des subventions dans 
le cadre d'une action concertée 

4. Compte rendu de l’AG de La Tremblade 
5. 1ère AG du Club de Marans 

 
Pour info : le compte rendu de l’AG d’Aytré est en cours. 
 

Fusion des Ligues 

3 membres du bureau ont assisté à la réunion de Bordeaux : Geneviève Freund, Valérie Gaborit et Donatien 
Martineau.  
 
2016 sera une année de réflexion. La grande question posée est que l’on fait une fusion-absorption ou une 
création ? Fusion-absorption : rien à faire du point de vue administratif, même entité. Création : nouvelle 
entité, déclaration à l’URSAFF, etc. Lors de l’AG de ligue 2016 un vote fin de Ligue sera soumis aux 
participants sur la fusion ou la création et aussi sur les cotisations "nouvelle ligue". Puis il y aura AG 
extraordinaire en fin 2016 pour voter la fin de la ligue Poitou-Charentes. Les CROS doivent fournir des 
renseignements sur une fusion. 
La FFTA n’a encore donné aucune instruction. 
 
Budgets des Ligues :  Poitou – Charentes :    91 000 € 

 
FEDERATION FRANCAISE DE TIR A L'ARC  ***  

 LIGUE DU POITOU - CHARENTES 
 

COMITE DEPARTEMENTAL DE CHARENTE MARITIME (CD17) 
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   Limousin  :    57 000 € 
   Aquitaine  :    95 000 € hors salaires 
Rapporté au nombre d’archers : 45 €  
 
Une réflexion a été menée au niveau Sportif, en particulier sur la DRE. Mais on ne sait pas encore si La FFTA 
veut voir 1 ou 3 équipes. La proposition la plus probable pour une nouvelle organisation porte  sur 3 
regroupements : 2 regroupements par 2 secteurs et le 3ème tout le monde ensemble qui se déroulerait plutôt 
autour de Bordeaux et serait le même we que le chpt de ligue Fita. 
 
Coût des déplacements : pour les équipes, il faut trouver des financements : des partenaires, aide des  CD  ? 
 
Championnat de ligue Salle : on irait vers un grand championnat de Ligue avec des quotas de points. 
 
Plan comptable : homogénéisation 
 
Arbitres : indemnisation, formation, réunion annuelle. Des délégués locaux seront nommés. Une 1ère grande 
réunion régionale sera programmée. 
 
Parcours : 3 propositions : 

1. Championnat de Ligue : zone centrale 
2. Sélection par secteur 
3. Championnat sur 2 jours 

 
Formations – CQP : lieu unique 
 
Patrick Lebeau a précisé que le Championnat de France par équipe de Ligue allait probablement évoluer. 
 
Un Comité de Pilotage est mis en place. La Présidente a posé une question sur la représentativité des  
anciennes ligue au sein du futur comité directeur : est-ce que cela sera au "bon vouloir" des gens ou bien doit-
on imposer un minimum de représentants des anciennes ligues ou de secteurs. 
 
 Faire remonter à Geneviève les questions ou les idées concernant la nouvelle Ligue. 

 

Assemblée Générale 

La Secrétaire est chargée de préparer les documents du dossier.  
Date limite pour fournir les rapports 15 décembre 2015. 

 
La Trésorière présente les comptes, arrêtés au jour de la réunion :  

Charges  : 35 217 € 
Produits : 53 700 €    rappel CNDS – FFTA versements 2014-2015 et recettes début de saison. 
    Conseil Général 2 694 € - Développement effectué par Déborah 6 000 €  
    + 3 stages = résultat 18 282 € 
Compte chèque :  4 497 € 
Livret :               27 424 € 

 
Récompenses  :  (à compléter éventuellement par Jérôme et Déborah) 
  

Equipes D2 : Périgny et Rochefort : 300 € par équipe 
  Récompenses pour ceux qui ont participé à des championnats internationaux :  

Déborah Grip et Maxime Guérin : 700 € 
Sonia Romanteau (Rochefort) et Romain Jacobi (La Rochelle) : 200 € par archer 
 

A l’ordre du jour :   
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 Hervé Gouineaud : CNDS et nouvelle Ligue 
 Indiana Trophée 
 Challenge par équipe 
 
 

ADS 

 
Pas de remplaçant pour Déborah malgré les contacts pris par la Présidente notamment avec la Ligue Aquitaine 
et la FFTA.  
 
Déborah constate, cette année, une augmentation de la participation des clubs sur les stages. S’agissant du 
Groupe Jeunes, ils suivent la filière proposée ;  les 7 jeunes archers qui l’ont  suivie étaient très motivés.  Trois 
jeunes espoirs dans le CD. A noter que les démarches administratives pour l’intégration au pôle espoir sont très 
élevées soit 500 € par archers dont 250€ sont pris en charge par la FFTA. Les membres du CD proposent la prise 
en charge dorénavant du  complément. 
 
Jérôme Pitor va reprendre le groupe jeune mais n'est pas sûr de pouvoir faire tous les TNJ (à confirmer) 
15-16 mai 2016  Lyon (Rhône Alpes) 
11-12 juin 2016  Vagney (Lorraine) 
02-03 juillet 2016  Offranville (Normandie) 
 
Stage de Pâques programmé CD + Ligue à Cheusse 
 
La Présidente félicite Déborah car elle finit son contrat avec 3 jeunes espoirs, son travail a payé.  
Décision prise en réunion : Le CD aidera financièrement les jeunes « pôle espoir » pour les frais administratifs. 
 

 Questions diverses : 
 
Planchers 2016 : Donatien est chargé de faire le point. 
Concours Saint Sauvant en janvier : Geneviève a validé et écrit à la FFTA  car le concours de janvier 
n’apparaissait pas lors de la sortie du calendrier. 
 
La Présidente lève la séance à 21 h 40.  
 
  La Secrétaire                                      La Présidente 

                  
 
 Fernande Mattéra                   Geneviève Freund   

   


